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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié du 18 juin 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la  demande de renouvellement avec  modification  du système de  vidéoprotection  autorisé 39
avenue du Président Wilson à AIXE-SUR-VIENNE (87)  –  SNC Paquet,  présentée par  monsieur  Jean-
Christophe PAQUET ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article  premier :  Monsieur  Jean-Christophe  PAQUET  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 39 avenue du Président
Wilson à AIXE-SUR-VIENNE (87) – SNC Paquet, un système de vidéoprotection (5 caméras intérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0237.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Jean-Christophe PAQUET (Gérant).
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Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la mise  en œuvre du système devra se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 :  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à monsieur Jean-Christophe
PAQUET, 39 avenue du Président Wilson à AIXE-SUR-VIENNE (87) – SNC Paquet.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly

2/2
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à
R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 juin 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la demande de renouvellement avec modification du système de vidéoprotection autorisé situé
place  de  Beaubreuil  à  LIMOGES  (87)  –  Association  foncière  urbaine  des  propriétaires  du  centre
commercial la coupole, présentée par monsieur David RAYNAL ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier : Monsieur David RAYNAL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre place  de Beaubreuil  à  LIMOGES (87)  –
Association  foncière  urbaine  des  propriétaires  du  centre  commercial  la  coupole,  un  système  de
vidéoprotection (8 caméras intérieures et 7 caméras extérieures) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0118.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Secours à personne-défense contre l’incendie préventions risques
naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.
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Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  monsieur  David  RAYNAL  (Responsable
sûreté/sécurité Cora Limoges).

Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 :  La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
interdépartemental de la police nationale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à monsieur David RAYNAL,
place  de  Beaubreuil  à  LIMOGES (87)  –  Association  foncière  urbaine  des  propriétaires  du  centre
commercial la coupole.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly

2/2
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé centre commercial La
Tardoire  à  CHALUS  (87)  –  Caisse  d’Epargne  Auvergne  Limousin,  présentée  par  le  responsable
protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier :  Le responsable protection est autorisé,  pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté à  mettre  en œuvre centre  commercial  La  Tardoire  à
CHALUS  (87)  –  Caisse  d’Epargne  Auvergne  Limousin,  un  système  de  vidéoprotection  (5  caméras
intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012-
0019.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens
et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable protection.

Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la mise  en œuvre du système devra se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 :  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable protection,
63 rue Montlosier à CLERMONT-FERRAND (63) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly

2/2
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 1 rue Martial Drouet
à COUZEIX (87) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin, présentée par le responsable protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier :  Le responsable protection est autorisé,  pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 1 rue Martial Drouet  à COUZEIX (87) –
Caisse  d’Epargne  Auvergne  Limousin,  un  système  de  vidéoprotection  (4  caméras  intérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012-0022.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens
et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable protection.
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Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la mise  en œuvre du système devra se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 :  La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  de  la  Haute-Vienne,  le directeur
interdépartemental de la police nationale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable protection,
63 rue Montlosier à CLERMONT-FERRAND (63) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la demande de renouvellement avec modification du système de vidéoprotection autorisé situé 14
avenue  de  la  Paix  à  EYMOUTIERS  (87)  –  Caisse  d’Epargne  Auvergne  Limousin,  présentée  par  le
responsable protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier :  Le responsable protection est autorisé,  pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 14 avenue de la Paix à EYMOUTIERS (87)
–  Caisse  d’Epargne  Auvergne  Limousin,  un  système  de  vidéoprotection  (6  caméras  intérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012-0024.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens
et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable protection.
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Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la mise  en œuvre du système devra se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 :  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable protection,
63 rue Montlosier à CLERMONT-FERRAND (63) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé avenue du Général de
Gaulle à ISLE (87) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin, présentée par le responsable protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier :  Le responsable protection est autorisé,  pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre avenue du Général de Gaulle à ISLE (87)
– Caisse d’Epargne Auvergne Limousin,  un système de vidéoprotection (4 caméras intérieures  et 1
caméra  extérieure)  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2012-0025.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens
et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable protection.
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Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la mise  en œuvre du système devra se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 :  La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  de  la  Haute-Vienne,  le directeur
interdépartemental de la police nationale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable protection,
63 rue Montlosier à CLERMONT-FERRAND (63) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé centre commercial
Corgnac-rue Georges Briquet à LIMOGES (87) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin, présentée par le
responsable protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier :  Le responsable protection est autorisé,  pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  centre  commercial  Corgnac-rue
Georges  Briquet  à  LIMOGES  (87)  –  Caisse  d’Epargne  Auvergne  Limousin,  un  système  de
vidéoprotection (6 caméras intérieures et 2 caméras extérieures) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012-0027.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens
et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable protection.

Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la mise  en œuvre du système devra se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 :  La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  de  la  Haute-Vienne,  le directeur
interdépartemental de la police nationale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable protection,
63 rue Montlosier à CLERMONT-FERRAND (63) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la  demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 276 rue François
Perrin à LIMOGES (87) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin, présentée par le responsable protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier :  Le responsable protection est autorisé,  pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 276 rue François Perrin à LIMOGES (87)
–  Caisse  d’Epargne  Auvergne  Limousin,  un  système  de  vidéoprotection  (5  caméras  intérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012-0029.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens
et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable protection.
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Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la mise  en œuvre du système devra se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 :  La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  de  la  Haute-Vienne,  le directeur
interdépartemental de la police nationale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable protection,
63 rue Montlosier à CLERMONT-FERRAND (63) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la  demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 28 boulevard du
Vigenal  à  LIMOGES  (87)  –  Caisse  d’Epargne  Auvergne  Limousin,  présentée  par  le  responsable
protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier :  Le responsable protection est autorisé,  pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 28 boulevard du Vigenal à LIMOGES
(87) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin, un système de vidéoprotection (7 caméras intérieures et 1
caméra  extérieure)  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2012-0031.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens
et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable protection.

Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la mise  en œuvre du système devra se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 :  La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  de  la  Haute-Vienne,  le directeur
interdépartemental de la police nationale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable protection,
63 rue Montlosier à CLERMONT-FERRAND (63) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la demande de renouvellement avec modification du système de vidéoprotection autorisé situé 6
route de la  gare à MAGNAC-BOURG (87)  –  Caisse  d’Epargne Auvergne Limousin,  présentée par  le
responsable protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier :  Le responsable protection est autorisé,  pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 6 route de la gare à MAGNAC-BOURG
(87) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin, un système de vidéoprotection (3 caméras intérieures et 2
caméras extérieures)  conformément au dossier présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2012-0032.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens
et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable protection.

Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la mise  en œuvre du système devra se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 :  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable protection,
63 rue Montlosier à CLERMONT-FERRAND (63) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la  demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  autorisé situé  5  place  du
Commerce  à  NANTIAT (87)  –  Caisse  d’Epargne  Auvergne  Limousin,  présentée  par  le  responsable
protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier :  Le responsable protection est autorisé,  pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 5 place du Commerce à NANTIAT (87)
– Caisse d’Epargne Auvergne Limousin, un système de vidéoprotection (3 caméras intérieures et 2
caméras extérieures)  conformément au dossier présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2012-0033.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens
et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable protection.

Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la mise  en œuvre du système devra se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 :  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable protection,
63 rue Montlosier à CLERMONT-FERRAND (63) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la  demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  autorisé situé  2  place  de  la
République  à  NEXON  (87)  –  Caisse  d’Epargne  Auvergne  Limousin,  présentée  par  le  responsable
protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier :  Le responsable protection est autorisé,  pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 2 place de la République à NEXON (87)
– Caisse d’Epargne Auvergne Limousin, un système de vidéoprotection (3 caméras intérieures et 2
caméras extérieures)  conformément au dossier présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2012-0034.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens
et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable protection.

Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la mise  en œuvre du système devra se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 :  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable protection,
63 rue Montlosier à CLERMONT-FERRAND (63) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la demande de renouvellement avec modification du système de vidéoprotection autorisé situé 17
rue de la Renaissance à ORADOUR-SUR-GLANE (87) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin, présentée
par le responsable protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier :  Le responsable protection est autorisé,  pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 17 rue de la Renaissance à ORADOUR-
SUR-GLANE (87) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin, un système de vidéoprotection (5 caméras
intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012-
0035.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens
et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable protection.

Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la mise  en œuvre du système devra se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 :  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable protection,
63 rue Montlosier à CLERMONT-FERRAND (63) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la demande de renouvellement avec modification du système de vidéoprotection autorisé situé 4
place  Foussat  à  NIEUL  (87)  –  Caisse  d’Epargne  Auvergne  Limousin,  présentée  par  le  responsable
protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier :  Le responsable protection est autorisé,  pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 4 place Foussat à NIEUL (87) – Caisse
d’Epargne Auvergne Limousin, un système de vidéoprotection (3 caméras intérieures et  2 caméras
extérieures)  conformément au dossier  présenté,  annexé à  la  demande enregistrée sous  le numéro
2012-0122.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens
et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable protection.

Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la mise  en œuvre du système devra se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 :  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable protection,
63 rue Montlosier à CLERMONT-FERRAND (63) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé place du 19 mars 1962
à AMBAZAC (87) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin, présentée par le responsable protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier :  Le responsable protection est autorisé,  pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre place du 19 mars 1962 à AMBAZAC (87)
– Caisse d’Epargne Auvergne Limousin,  un système de vidéoprotection (5 caméras intérieures  et 1
caméra  extérieure)  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2013-0050.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens
et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable protection.
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Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la mise  en œuvre du système devra se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 :  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable protection,
63 rue Montlosier à CLERMONT-FERRAND (63) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 57 rue Jean Jaurès au
PALAIS-SUR-VIENNE  (87)  –  Caisse  d’Epargne  Auvergne  Limousin,  présentée  par  le  responsable
protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier :  Le responsable protection est autorisé,  pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 57 rue Jean Jaurès au PALAIS-SUR-
VIENNE  (87)  –  Caisse  d’Epargne  Auvergne  Limousin,  un  système  de  vidéoprotection  (2  caméras
intérieures  et  2  caméras  extérieures)  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2019-0004.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens
et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable protection.

Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la mise  en œuvre du système devra se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 :  La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  de  la  Haute-Vienne,  le directeur
interdépartemental de la police nationale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable protection,
63 rue Montlosier à CLERMONT-FERRAND (63) – Caisse d’Epargne Auvergne Limousin.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à
R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 juin 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;

Vu la demande de renouvellement avec modification du système de vidéoprotection autorisé situé
avenue du Président  Kennedy  à  LIMOGES (87)  –  Déchetterie-Limoges Métropole,  présentée  par  le
président de Limoges Métropole ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article  premier :  Le  président  de  Limoges  Métropole  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre avenue du Président
Kennedy à LIMOGES (87) – Déchetterie-Limoges Métropole, un système de vidéoprotection (3 caméras
extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019-
0087.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Protection des bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.
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Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  monsieur  Jean-Yves  JABET  (Délégué  à  la
protection des données).

Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 :  La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
interdépartemental de la police nationale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au président de Limoges
Métropole, 19 rue Palissy à LIMOGES (87) – Limoges Métropole.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à
R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  43  route
d’Eymoutiers à AUREIL (87) – SAS Api Distribution, présentée par madame Marie Laure BASSET ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article   premier   : Madame Marie Laure BASSET est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 43 route d’Eymoutiers à AUREIL (87) –
SAS Api Distribution, un système de vidéoprotection (4 caméras intérieures et 5 caméras extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2024-0044.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Secours à personne-défense contre l’incendie préventions risques
naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Fabien Espinasse (CTO).
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Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 :  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à  madame Marie Laure
BASSET, 2 rue du Jardin de l’Ars à BORDEAUX (33) – SAS Api Distribution.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à
R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 102 route de Beynac
à BURGNAC (87) – SAS Api Distribution, présentée par madame Marie Laure BASSET ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article   premier   : Madame Marie Laure BASSET est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 102 route de Beynac à BURGNAC (87) –
SAS Api Distribution, un système de vidéoprotection (4 caméras intérieures et 5 caméras extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2024-0045.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Secours à personne-défense contre l’incendie préventions risques
naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Fabien Espinasse (CTO).
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Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 :  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à  madame Marie Laure
BASSET, 2 rue du Jardin de l’Ars à BORDEAUX (33) – SAS Api Distribution.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à
R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé place Maisondieu à
SAINT-BRICE-SUR-VIENNE (87) – SAS Api Distribution, présentée par madame Marie Laure BASSET ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article   premier   : Madame Marie Laure BASSET est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre place Maisondieu à SAINT-BRICE-SUR-
VIENNE (87) – SAS Api Distribution, un système de vidéoprotection (4 caméras intérieures et 5 caméras
extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2024-
0046.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Secours à personne-défense contre l’incendie préventions risques
naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Fabien Espinasse (CTO).
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Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 :  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à  madame Marie Laure
BASSET, 2 rue du Jardin de l’Ars à BORDEAUX (33) – SAS Api Distribution.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à
R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  13  rue  du  11
novembre à SAINT-JUST-LE-MARTEL (87) – SAS Api Distribution, présentée par madame Marie Laure
BASSET ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article   premier   : Madame Marie Laure BASSET est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 13 rue du 11 novembre à SAINT-JUST-LE-
MARTEL  (87)  –  SAS  Api  Distribution,  un  système  de  vidéoprotection  (4  caméras  intérieures  et  3
caméras  extérieures)  conformément au dossier  présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le
numéro 2024-0047.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Fabien Espinasse (CTO).

Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 :  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à  madame Marie Laure
BASSET, 2 rue du Jardin de l’Ars à BORDEAUX (33) – SAS Api Distribution.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à
R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 25 rue du Consulat à
LIMOGES (87) – FPPM International, présentée par monsieur Florent POIRIER ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier : Monsieur Florent POIRIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 25 rue du Consulat à LIMOGES (87) – FPPM
International,  un  système  de  vidéoprotection  (3  caméras  intérieures)  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2024-0048.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Florent POIRIER (PDG).
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Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 :  La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
interdépartemental de la police nationale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à monsieur Florent POIRIER,
91 rue Méridienne à ROUEN (76) – FPPM International.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à
R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 30 rue Amédée
Gordini à LIMOGES (87) – Electra, présentée par monsieur Aurélien DE MEAUX ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier : Monsieur Aurélien DE MEAUX est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 30 rue Amédée Gordini à LIMOGES (87)
– Electra, un système de vidéoprotection (2 caméras extérieures) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2024-0051.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS :  Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens  et  Autres:  Détection  de
présence de véhicules.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  monsieur  Maxime  GARCIA  (Directeur
technique).
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Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 :  La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
interdépartemental de la police nationale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  monsieur Aurélien DE
MEAUX, 1 Cour du Havre à PARIS (75) – Electra.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à
R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 33F rue Pierre Merlin
à BELLAC (87) – SARL Abloc, présentée par madame Françoise PINOT LASVERGNAS ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article    premier   :  Madame Françoise PINOT LASVERGNAS est autorisée, pour une durée de  cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 33F rue Pierre Merlin à
BELLAC  (87)  –  SARL  Abloc,  un  système  de  vidéoprotection  (15  caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2024-
0054.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.
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Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  madame Françoise  PINOT  LASVERGNAS
(Gérante).

Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 :  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à madame Françoise PINOT
LASVERGNAS, 33F rue Pierre Merlin à BELLAC (87) – SARL Abloc.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à
R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 10 rue Pasteur à
SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT (87) – Association W!fe, présentée par madame Valérie BATHIAS ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 14 mars 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier :  Madame Valérie BATHIAS est autorisée, pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 10 rue Pasteur à SAINT-LEONARD-DE-
NOBLAT (87) – Association W!fe, un système de vidéoprotection (1 caméra intérieure et 2 caméras
extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2024-
0055.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Secours à personne-défense contre l’incendie préventions risques
naturels ou technologiques et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er,  par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de madame Valérie BATHIAS (Directrice).
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Article  3 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 :  Le  responsable  de la  mise en œuvre du système devra se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 :  L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant  aux  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 :  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à madame Valérie BATHIAS,
10 rue Pasteur à SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT (87) – Association W!fe.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet

SIGNE

Hélène Montelly
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